
Bien démarrer
les fermentations 
alcooliques

Pour éviter les risques de déviations lors de la fermentation, il est important 
"d’occuper le terrain" pendant la phase  pré-fermentaire ou de réduire la durée  
de cette phase. C’est le but du pied de cuve, du levurage très précoce 
ou de la bioprotection. Résultats d’expérimentations et témoignages.

T out vinifi cateur a, un jour, connu 
une fermentation alcoolique 
(FA) qui ne veut pas démarrer. 

Et chacun a pu constater que, dans 
cette situation, les déviations d’origines 
microbiennes ne tardent pas à arriver. 
Classiquement, on observe une montée 
de l’acidité volatile, mais la panoplie des 
nuisances peut être plus étendue.
Ce n’est pas forcément gagné si la dévia-
tion ne se manifeste pas immédiatement 
car elle peut attendre son heure pour 
mieux s’exprimer dès que la fermenta-
tion s’achève. C’est souvent le cas pour 
les Brettanomyces, qui s’installent à la 
faveur d’un départ trop lent, puis expri-
ment leur caractère phénolé dans un 
second temps, après la FA.
Si une fermentation démarre trop len-
tement, il y a un gros risque que la fi n 
se passe mal aussi. Car des levures 
ayant sou�fert au départ, sou�friront 
encore plus lorsque la teneur en alcool 
deviendra toxique. Les levures peuvent 
sou�frir pour tout un tas de raisons. 

Principalement à cause des micro-orga-
nismes indésirables, qui ont la capacité 
de gêner les Saccharomyces en envoyant des 
signaux chimiques inhibiteurs. Ils sont 
également capables de les concurrencer au 
niveau de certaines ressources essentielles, 
comme l’azote et les micronutriments élé-
mentaires (dont l’ergostérol). Ces phéno-
mènes apparaissent souvent sur les raisins 
altérés car la population en micro-orga-
nismes indésirables y est trop importante.
L’ajout de SO2 à l’encuvage permet de 
réduire ces populations microbiennes 
nuisibles. Donc l’absence de sulfi tage, 
pratique désormais courante, fragilise les 
Saccharomyces dans leur lutte pour s’im-
planter. Ce qui peut provoquer des démar-
rages en fermentation trop lents.
À l’inverse, un sulfi tage trop important 
peut gêner les levures elles-mêmes. Le 
lessivage du raisin, du fait d’une pluie 
trop importante en début de campagne, 
peut tellement diminuer la population 
de Saccharomyces qu’elles vont peiner à 
démarrer.

Il est courant d’observer que certaines 
parcelles prennent systématiquement du 
retard en FA, sans raison apparente. Il 
est, dans ce cas, très di�fi cile de corriger 
le tir par des interventions à la vigne.

Avoir recours au pied de cuve, 
LSA ou indigène
La solution, pour empêcher le dévelop-
pement des micro-organismes indési-
rables, c’est de provoquer un démarrage 
très rapide de façon préventive. Le pied 
de cuve et le levurage précoce sont des 
méthodes intéressantes pour accélérer la 
mise en route des Saccharomyces, que ce 
soit avec des levures indigènes ou sélec-
tionnées (LSA). Chacune des méthodes 
est décrite et sa faisabilité est discutée ici 
par des œnologues de terrain.
Il y a d’abord le pied de cuve, ou levain. 
L’idée est d’incorporer, dans le moût qui 
arrive dans sa cuve de fermentation, une 
petite quantité de moût déjà en pleine FA. 
Puisque les levures de cette petite fraction 

Les levures peuvent souffrir 
pour tout un tas de raisons.
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sont en forte activité fermen-
taire, elles vont "dévorer" la 
grosse fraction, sans phase 
de latence. L’absence de cette 
phase de multiplication qui, 
d’ordinaire prend a minima 
une journée, ne permet pas 
aux micro-organismes indi-
gènes de se développer. Que 
ce soit les Saccharomyces ou les 
indésirables.
Pour autant, il est possible de 
faire un pied de cuve indigène, 
et même un pied de cuve issu 
de la même parcelle. Il su�fi t 
de récolter une petite quan-
tité de raisins sur la parcelle 
une semaine avant la date de 
vendange. Cette pratique est 
élégante sur le papier, car on 
peut imaginer que les levures 
les mieux adaptées aux carac-
téristiques d’un moût donné 
sont celles que l’on trouve sur 
le raisin dont il est issu. Mais 
aucun résultat expérimental 
ne confi rme cette hypothèse. 
De plus, cette pratique est fas-
tidieuse, car il faut un pied de 
cuve pour chaque cuve rentrée.
Bien que séduisantes, les fer-
mentations indigènes, y com-
pris de qualité, font peur aux 
vignerons en raison de leur 
lenteur. Cyril Tisopulot de 
la Maison Brotte n’a pas été 
convaincu, sa cuve ensemencée 
en pied de cuve indigène ayant 
fi ni sa fermentation plusieurs 
jours après la cuve levurée 
témoin. Le pied de cuve indi-
gène avait pourtant démarré 
plus vite. En outre, il n’a pas 
noté de di�férences à la dégus-
tation. Nicolas Constantin, du 
Laboratoire Dioenos Rhône, 
explique que pratiquement 
aucun vigneron de son secteur 
ne s’intéresse à cette pratique. 
Que ce soit le pied de cuve indi-
gène ou celui réalisé à partie de 
levures sélectionnées.
Cette dernière pratique inté-
resse peut-être plus les vini-
ficateurs des grosses unités. 
C’est le cas de Jean Luc Andrieu, 
du nouveau Caveau d’Héraclès 
à Vergèze. Il apprécie beaucoup 

l’idée de sécuriser son proces-
sus avec des levains de LSA. 
D’autant qu’il n’utilise que 
trois LSA di�férentes pour la 
grande majorité de ses cuves. 
Ce qui évite la multiplication 
des pieds de cuve et la charge 
de travail.
Enfi n, à l’échelle des grandes 

unités de vinification, l’éco-
nomie de LSA que permet la 
pratique du levain, est un argu-
ment économique séduisant. 
Cependant, il n’a pas encore 
sauté le pas, estimant qu’il lui 
faudrait un microbiologiste 
à demeure pour s’assurer de 
la qualité des pieds de cuve 

avant de les introduire dans les 
moûts. Car tous savent qu’un 
pied de cuve de mauvaise qua-
lité est pire que de ne pas ense-
mencer du tout. Il faut donc 
s’assurer quotidiennement de 
la bonne activité fermentaire 
et de l’absence de micro-or-
ganismes d’altération dans le 

pied de cuve. Ce 
suivi, à l’olfaction 
et au microscope, 
nécessite un petit 
savoir-faire.
Convaincu du 
bien-fondé de la 
pratique, Nicolas 
C o n s t a n t i n 
expl ique qu’ i l 

préconise souvent d’ense-
mencer avec une cuve qui 
fermente bien, plutôt que par 
un levurage classique. Mais 
il met en garde contre l’idée 
de levurer (LSA) les trois pre-
mières cuves de la campagne 
et de s’en servir pour ense-
mencer en cascade toutes les 

suivantes. Il propose plutôt de 
faire une cuve levurée chaque 
semaine, et de s’en servir pour 
ensemencer toutes celles qui 
rentreront cette semaine-là. 
Cette sagesse vigneronne vise à 
éviter la contamination par un 
micro-organisme indésirable, 
dans le cas où le vigneron n’est 
pas en capacité d’évaluer une 
contamination de son pied de 
cuve.
Inter Rhône a participé à un 
groupe de travail sur les pieds 
de cuve en bio, coordonné par 
Sudvinbio et financé par la 
Région Occitanie. Les résultats 
de ce travail montrent qu’il est 
possible d’utiliser tardivement 
un pied de cuve, jusqu’à 1 010 
de densité, pourvu qu’il ait une 
activité fermentaire constante 
et qu’il ait reçu une nutrition 
azotée suffisante au départ. 
On observe aussi que le fait de 
recharger le pied de cuve avec 
du moût frais n’altère pas sa 
capacité à ensemencer, pourvu 

Si une fermentation 
démarre trop 

lentement, il y a un gros 
risque que la fi n 

se passe mal aussi.

Le pied de cuve et le levurage précoce 
sont des méthodes intéressantes 
pour accélérer la mise en route des 
Saccharomyces, que ce soit avec des 
levures indigènes ou sélectionnées (LSA).
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que le moût frais 
ne soit pas conta-
m i n é  p a r  u n 
micro-organisme 
indésirable.

Réaliser 
un levurage 
précoce 
à hyper 
précoce
La seconde solu-
tion pour provo-
quer un départ 
accéléré en fer-
mentation, c’est 
de faire un levu-
rage très  pré-
coce. Voire, hyper 
précoce, dans la 
benne de ven-
dange sur la par-
celle. Cette pra-
tique, en vogue 

en ce moment, rentre dans la 
ré�lexion globale sur la biopro-
tection de la vendange, en lieu 
et place du SO2.
Cyril Tisopulot se dit intéres-
sé par la bioprotection et le 
fait de levurer dès la parcelle. 
Il teste déjà des levures de 
bioprotection, Saccharomyces 
ou non-Saccharomyces. Le 
grand avantage d’utiliser 
une Saccharomyces, c’est qu’il 
n’y a pas besoin de relevurer 
la cuve de fermentation. Les 
résultats du groupe de travail, 
dont Inter Rhône fait partie, 
montrent que les souches 
LSA ajoutées à la benne sont 
bien celles qui assurent majo-
ritairement la FA derrière. Il 
y a donc une réelle économie 
d’argent par rapport au fait 
d’ajouter de manière séquen-
tielle une non-Saccharomyces 
puis  une Saccharomyces. 
D’autant que ce levurage à la 
benne fonctionne avec une 
dose classique de LSA.

Il y a cependant deux grosses 
nuances à apporter à ce tableau 
�latteur.
La première est d’ordre logis-
tique. Apporter un levain 
liquide à la parcelle n’est pas 
chose aisée, Jean Luc Andrieu 
en a déjà fait la douloureuse 
expérience. Flacons qui cassent 
et problème de température du 
levain. Une solution pourrait 
être d’ajouter la LSA sans réhy-
dratation. Cette pratique, qui 
semble totalement contraire 
aux consignes élémentaires de 
levurage, peut être en réalité 
très e�fi cace. L’Institut coopé-
ratif du vin l’a notamment 
démontré. Mais l’ICV met en 
garde ceux qui veulent essayer : 
seules quelques LSA supportent 
la non-réhydratation. Il faut 
donc s’en assurer au moment 
d’acheter la LSA, sous peine de 
déconvenues.
La seconde est que le départ 
en FA très précoce ne permet 
pas de réaliser de débourba-
ge, puisque les levures pro-
duisent déjà du gaz carbo-
nique quand le moût sort du 
pressoir. Exit, donc, les fer-
mentations en blanc et rosé, à 
part si on emploie un décanteur 
centrifuge.
En conclusion, pour éviter les 
risques de déviations lors de la 
fermentation, il est important 
"d’occuper le terrain" pendant 
la phase pré fermentaire, ou de 
réduire la durée de cette phase. 
C’est le but du pied de cuve, du 
levurage à la benne à vendanger 
ou encore de la bioprotection.
Cette dernière pratique, qui 
consiste à ajouter très tôt une 
levure non-Saccharomyces, rédui-
rait le risque microbiologique 
en l’absence de sulfi tes. Un pro-
chain article à paraître fera la 
lumière sur l’e�fi cacité de cette 
technique, au regard des résul-
tats expérimentaux du Service 
technique d’Inter Rhône. 
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